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SUB GALATEE LE CHESNAY 78 
Plongée Sous-marine & Hockey Subaquatique 

Saison 2007-2008 
 

ADULTE - 16 ANS 
PLONGEUR 

Chesnaysien Non Chesnaysien Chesnaysien Non Chesnaysien 

Moniteur 
Encadrement 
Vétéran ≥ 70 ans 

Licence  
Passager 

Licence assurance RC 33,00 33,00 21,70 21,70 33,00 35,00 
Cotisation club 128,00 133,00 60,00 63,00 18,00 0,00 
Assurance Loisir 1 16,20 16,20 16,20 16,20 16,20 16,20 
TOTAL « ancien du club » 177,20 182,20 97,90 100,90 67,20 51,20 

Droit d'entrée 1ère année 60,00 60,00 60,00 60,00 

TOTAL « nouvel adhérent » 237,20 242,20 157,90 160,90 

Carnet N1 + passeport 16,00 16,00 16,00 16,00 

TOTAL « nouvel adhérent débutant » 253,20 258,20 173,90 176,90 
 

ADULTE - 16 ANS 10 à 12 ANS 
HOCKEYEUR 

Chesnaysien Non Chesnaysien Chesnaysien Non Chesnaysien Chesnaysien Non Chesnaysien 
Étudiant 

Licence assurance RC 33,00 33,00 21,70 21,70 10,00 10,00 33,00 
Cotisation club 128,00 133,00 60,00 63,00 60,00 63,00 85,00 
Assurance individuelle accident 8,80 8,80 8,80 8,80 8,80 8,80 8,80 
TOTAL « ancien du club » 169,80 174,80 90,50 93,50 78,80 81,80 126,80 

Droit d'entrée 1ère année 60,00 60,00 0,00 0,00 0,00 0,00 60,00 

TOTAL « nouvel adhérent » 229,80 234,80 90,50 93,50 78,80 81,80 186,80 
 
 

Si vous voulez une autre assurance : 
• Pas d’assurance (montant à retirer du tarif)........-16,20 € 
• Assurance Loisir 2 (montant à rajouter au tarif) ... 10,60 € 
• Assurance Loisir 3 (montant à rajouter au tarif) ... 28,30 € 

 
Inscriptions familiales : (plongeurs ou hockeyeurs) 
Réduction forfaitaire globale de 15 € accordée à une même famille inscrite composée d’au moins 3 personnes (même foyer fiscal). 

 

Pour les plongeurs, l’Assurance Individuelle Accident souscrite auprès du Cabinet Lafont 
est à caractère optionnel et vient en complément des garanties offertes par le contrat de 
groupe souscrit par la FFESSM auprès de ce cabinet (Loisir 1 : 16,20 €, Loisir 2 : 
26,8 €, Loisir 3 : 44,5 €). 
Toutefois, cette garantie est fortement conseillée et même obligatoire dans le cas de 
compétition, notamment pour les hockeyeurs. (http://www.cabinet-lafont.com) 


